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lore Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.
Acte pour empêcher les effets des élec-

tions frauduleuses de conseillers mu-
nicipaux dans le Bas-Canada.

Reçu, et lu, la première fois, mardi, le 7 sep-
tembre, 1852.

Seconde lecture, jeudi, le 9 septembre, 1852.
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